Décret exécutif n° 03-29 du 6 Dhou El Kaada 1423 correspondant au 8 janvier 2003 portant répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2003, au ministre du travail et de la sécurité sociale.

______

  Le Chef du Gouvernement,

  Sur le rapport du ministre des finances,

  Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125 (alinéa 2) ;

  Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative aux lois de finances ;

  Vu la loi n° 02-11 du 20 Chaoual 1423 correspondant au 24 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003 ;

Décrète :

  Article 1er. – Les crédits d’un montant de vingt deux milliards cinq cent vingt sept millions quatre cent trente mille dinars (22.527.430.000 DA) ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2003, au ministre du travail et de la sécurité sociale, sont répartis conformément au tableau annexé au présent décret.

  Art. 2. – Le ministre des finances et le ministre du travail et de la sécurité sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.  

  Fait à Alger, le 6 Dhou El Kaada 1423 correspondant au 8 janvier 2003.

Ali BENFLIS

__________

TABLEAU ANNEXE

Répartition par chapitre des crédits ouverts au titre des dépenses de fonctionnement pour 2003,

au ministre du travail et de la sécurité sociale

	Nos DES CHAPITRES
	LIBELLES
	CREDITS OUVERTS EN DA

	31-01

31-02

31-03

32-01

32-02
	SECTION I

ADMINISTRATION CENTRALE

SOUS-SECTION I

SERVICES CENTRAUX

TITRE III

MOYENS DES SERVICES

1ère Partie

Personnel – Rémunérations d’activité
Administration centrale – Rémunérations principales………………………..

Administration centrale – Indemnités et allocations diverses………………..

Administration centrale – Personnel vacataire et journalier – Salaires et accessoires de salaires………………………………………………………..

Total de la 1ère partie………………………………………………

2ème Partie

Personnel – Pensions et allocations

Administration centrale – Rente d’accidents du travail………………………

Administration centrale – Pensions de service et pour dommages corporels.. 

Total de la 2ème partie………………………………………………


	51.000.000

21.000.000

5.299.000


77.299.000

170.000

150.000


320.000

	Nos DES CHAPITRES
	LIBELLES
	CREDITS OUVERTS EN DA

	33-01

33-02

33-03

33-04

34-01

34-02

34-03

34-04

34-05

34-90

34-92

34-97

35-01

37-01

37-02

37-05


	3ème Partie

Personnel – Charges sociales 

Administration centrale –Prestations à caractère familial………………………

Administration centrale –Prestations facultatives………………………………

Administration centrale – Sécurité sociale …………………………………….

Administration centrale – Contribution aux œuvres sociales…………………..

Total de la 3ème partie…………………………………………….

4ème Partie

Matériel et fonctionnement des services 

Administration centrale – Remboursement de frais…………………………….

Administration centrale – Matériel et mobilier…. ……………………………..

Administration centrale – Fournitures………………………………………….

Administration centrale – Charges annexes…………………………………….

Administration centrale – Habillement…………………………………………

Administration centrale – Parc automobile……………………………………..

Administration centrale – Loyers……………………………………………….

Administration centrale – Frais judiciaires – Frais d’expertise – 

Indemnités dues par l’Etat………………………………………………………

Total de la 4ème partie……………………………………………….

5ème Partie

Travaux d’entretien
Administration centrale – Entretien des immeubles…………………………….

Total de la 5ème partie……………………………………………….

7ème Partie

Dépenses diverses
Administration centrale – Conférences et séminaires…………………………..

Administration centrale – Versement forfaitaire………………………………..

Administration centrale – Frais de documentation et technique et d’impression. 

Total de la 7ème partie………………………………………………

Total du titre III…………………………………………………….


	2.621.000

100.000

17.860.000

1.400.000


21.981.000

10.300.000

476.000

2.994.000

5.457.000

290.000

5.588.000

1.480.000

10.000


26.595.000

3.947.000


3.947.000

4.000.000

2.900.000

400.000


7.300.000


137.442.000


	Nos DES CHAPITRES
	LIBELLES
	CREDITS OUVERTS EN DA

	43-31

46-03

46-08

31.12

31-22

31-23


	TITRE IV

INTERVENTOINS PUBLIQUES 

3ème Partie

Action éducative et culturelle 

Administration centrale – Bourses – Indemnités de stage – Frais de formation………………………………………………………………………..

Total de la 3ème partie……………………………………………..

6ème Partie

Action sociale – Assistance et solidarité 
Administration centrale – Encouragements aux associations à caractère syndical …………………………………………………………………………

Complément différentiel servi aux petites pensions……………………………

Total de la 6ème partie…………………………………………………

Total du titre IV……………………………………………………….

Total de la sous-section I……………………………………………..

Total de la section I…………………………………………………..

SECTION II

INSPECTION GENERALE DU TRAVAIL

SOUS-SECTION I

SERVICES CENTRAUX

TITRE III

Moyens des services 

1er partie 

Personnel – Rémunération d’activité
Administration centrale de l’inspection générale du travail – Rémunérations principales……………………………………………………………………….

Administration centrale de l’inspection générale du travail – Indemnités et allocations diverses……………………………………………………………..

Administration centrale de l’inspection générale du travail – Personnel vacataire et journalier – Salaires et accessoires de salaires……………………..

Total de la 1ère partie………………………………………………..


	2.130.000


2.130.000

35.640.000

21.800.000.000


21.835.640.000


21.837.770.000


21.975.212.000

_________________

21.975.212.000

10.900.000

4.810.000

470.000


16.180.000


Tableau annexe (suite)

	Nos DES CHAPITRES
	LIBELLES
	CREDITS OUVERTS EN DA

	32-21

32-22

33-21

33-22

33-23

33-24

34-21

34-22

34-23

34-24

34-25

34-91

34-98

35-21
	2ème Partie

Personnel – Pensions et allocations 

Administration centrale de l’inspection générale du travail – Rentes d’accidents du travail……………………………………………………………

Administration centrale de l’inspection générale du travail – Pensions de service et pour dommages corporels……………………………………………

Total de la 2ème partie……………………………………………….

3ème Partie

Personnel – Charges sociales
Administration centrale de l’inspection générale du travail – Prestations à caractère familial………………………………………………………………..

Administration centrale de l’inspection générale du travail – Prestations facultatives………………………………………………………………………

Administration centrale de l’inspection générale du travail – Sécurité sociale……………………………………………………………………………

Administration centrale de l’inspection générale du travail – Contribution aux œuvres sociales………………………………………………………………….

Total de 3ème partie………………………………………………….

4ème Partie

Matériel et fonctionnement des services 

Administration centrale de l’inspection générale du travail – Remboursement de frais…………………………………………………………………………..

Administration centrale de l’inspection générale du travail – Matériel et mobilier…. ……………………………………………………………………..

Administration centrale de l’inspection générale du travail – Fournitures…….

Administration centrale de l’inspection générale du travail – Charges annexes………………………………………………………………………….

Administration centrale de l’inspection générale du travail – Habillement…….

Administration centrale de l’inspection générale du travail – Parc automobile……………………………………………………………………….

Administration centrale de l’inspection générale du travail  – Frais judiciaires – Frais d’expertise – Indemnités dues par l’Etat…………………………………..

Total de la 4ème partie……………………………………………….

5ème Partie

Travaux d’entretien
Administration centrale de l’inspection générale du travail – Entretien des immeubles……………………………………………………………………….

Total de la 5ème partie……………………………………………….


	mémoire 

500.000


500.000

520.000

100.000

3.928.000

420.000


4.968.000

720.000

214.000

589.000

340.000

50.000

330.000

20.000

2.263.000

126.000


126.000

	Nos DES CHAPITRES
	LIBELLES
	CREDITS OUVERTS EN DA

	37-21

37-22

37-05

43-33

31-11

31-12

31-13

32-11

32-12


	7ème Partie

Dépenses diverses
Administration centrale de l’inspection générale du travail – Conférences et séminaires……………………………………………………………………….

Administration centrale de l’inspection générale du travail – Versement forfaitaire………………………………………………………………………..

Total de la 7ème partie………………………………………………

Total du titre III…………………………………………………….
TITRE IV

INTERVENTIONS PUBLIQUES

3ème Partie

Action éducative et culturelle

Administration centrale de l’inspection générale du travail – Bourses – Indemnités de stage – Frais de formation………………………………………..

Total de la 3ème partie……………………………………………….

Total du titre IV……………………………………………………..

Total de la sous-section I…………………………………………….

SOUS-SECTION II

SERVICES DECONCENTRES DE L’ETAT

TITRE III

MOYENS DES SERVICES

1ère Partie

Personnel – Rémunérations d’activité
Services déconcentrés de l’inspection générale du travail – Rémunérations principales………………………………………………………………………

Services déconcentrés de l’inspection générale du travail – Indemnités et allocations diverses……………………………………………………………..

Services déconcentrés de l’inspection générale du travail – Personnel vacataire et journalier – Salaires et accessoires de salaires……………………………….

Total de la 1ère partie……………………………………………….

2ème Partie

Personnel – Pensions et allocations

Services déconcentrés de l’inspection générale du travail – Rentes 

d’accidents du travail……………………………………………………………

Services déconcentrés de l’inspection générale du travail – Pensions de 

service et pour dommages corporels…………………………………………….

Total de la 2ème partie……………………………………………….


	1.500.000

670.000

2.170.000

26.207.000

6.000.000


6.000.000


6.000.000


32.207.000

235.000.000

106.100.000

14.800.000


355.900.000

100.000

800.000


900.000


	Nos DES CHAPITRES
	LIBELLES
	CREDITS OUVERTS EN DA

	33-11

33-12

33-13

33-14

34-11

34-12

34-13

34-14

34-15

34-80

34-81

34-82

35-11

37-11


	3ème Partie

Personnel – Charges sociales 

Services déconcentrés de l’inspection générale du travail – Prestations à caractère familial………………………………………………………………..

Services déconcentrés de l’inspection générale du travail – Prestations facultatives………………………………………………………………………

Services déconcentrés de l’inspection générale du travail – Sécurité

 sociale ………………………………………………………………………….

Services déconcentrés de l’inspection général du travail – Contribution aux œuvres sociales…………………………………………………………………

Total de la 3ème partie…………………………………………….

4ème Partie

Matériel et fonctionnement des services 

Services déconcentrés de l’inspection générale du travail  – Remboursement 

de frais…………………………………………………………………………..

Services déconcentrés de l’inspection générale du travail – Matériel et mobilier…. ……………………………………………………………………..

Services déconcentrés de l’inspection générale du travail – Fournitures………

Services déconcentrés de l’inspection générale du travail – Charges annexes………………………………………………………………………….

Services déconcentrés de l’inspection générale du travail – Habillement………

Services déconcentrés de l’inspection générale du travail – Parc automobile…..

 Services déconcentrés de l’inspection générale du travail – Loyers……………

Services déconcentrés de l’inspection générale du travail – Frais judiciaires – Frais d’expertise – Indemnités dues par l’Etat…………………………………..

Total de la 4ème partie……………………………………………….

5ème Partie

Travaux d’entretien
Services déconcentrés de l’inspection générale du travail – Entretien des immeubles……………………………………………………………………….

Total de la 5ème partie……………………………………………….

7ème Partie

Dépenses diverses
Services déconcentrés de l’inspection générale du travail  – Versement forfaitaire………………………………………………………………………..

Total de la 7ème partie………………………………………………

Total du titre III…………………………………………………….

Total de la sous-section II…………………………………………..

Total de la section II………………………………………………..

           Total des crédits ouverts au ministre du travail et de la sécurité    

  sociale……………………………………………………………..
	24.720.000

1.400.000

85.300.000

8.449.000


119.869.000

5.000.000

1.339.000

4.917.000

6.823.000

500.000

5.400.000

3.315.000

140.000


27.434.000

1.908.000


1.908.000

14.000.000


14.000.000

520.011.000

520.001.000

552.218.000
22.527.430.000


Décret exécutif n° 03-44 du 17 Dhou El Kaada 1423 correspondant au 19 janvier 2003 modifiant le décret exécutif n° 97-428 du 10 Rajab 1418 correspondant au 11 novembre 1997 fixant les modalités du contrôle du ministre chargé de la sécurité sociale sur l’application de la législation relative aux mutuelles sociales.

______

  Le Chef du Gouvernement,

  Sur le rapport du ministre du travail et de la sécurité sociale,

  Vu la Constitution, notamment ses articles 84-4° et 125 (alinéa 2) ;

  Vu la loi n° 90-31du 4 décembre 1990 relative aux associations ;

  Vu la loi n° 90-33 du 25 décembre 1990, modifiée et complétée, relative aux mutuelles sociales, notamment son article 34 bis ;

  Vu le décret présidentiel n° 02-205 du 22 Rabie El Aouel 1423 correspondant au 4 juin 2002 portant nomination du Chef du Gouvernement ;

  Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani 1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination des membres du Gouvernement ;

  Vu le décret exécutif n° 97-428 du 10 Rajab 1418 correspondant au 11 novembre 1997 fixant les modalités du contrôle du ministre chargé de la sécurité sociale sur l’application de la législation relative aux mutuelles sociales, notamment son article 7 ;

  Vu le décret exécutif n° 01-338 du 11 Chaâbane 1422 correspondant au 28 octobre 2001 fixant les attributions du ministre du travail et de la sécurité sociale ;


Décrète :

  Article 1er. – Le présent décret a pour objet de modifier les dispositions du décret exécutif n° 97-428 du 10 Rajab 1418 correspondant au 11 novembre 1997, susvisé.

  Art. 2. – L’article 7 (alinéa 2) du décret exécutif n° 97-428 du 10 Rajab 1418 correspondant au 11 novembre 1997, susvisé, est modifié comme suit :

  « Art. 7. - ………………………………………..

  La durée du mandat du ou des administrateur (s) provisoire(s) est fixée à trois (3) mois, renouvelable deux (2) fois et doit, dans tous les cas, être clôturée par la tenue d’une assemblée générale extraordinaire et l’installation des organes de la mutuelle concernée ».

  Art. 3. – Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

  Fait à Alger, le 17 Dhou El Kaada 1423 correspondant au 19 janvier 2003.

Ali BENFLIS

________*________

Décret exécutif n° 03-137 du 21 Moharram 1424 correspondant au 24 Mars 2003 fixant les attributions du ministre du travail et de la sécurité sociale.

______

  Le Chef du Gouvernement,

  Sur le rapport du ministre du travail et de la sécurité sociale,

  Vu la Constitution, notamment ses articles 85 (1° et 4°) et 125 (alinéa 2) ;

  Vu le décret présidentiel n° 02-205 du 22 Rabie El Aouel 1423 correspondant au 4 juin 2002 portant nomination du Chef du Gouvernement ;

  Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani 1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination des membres du Gouvernement ;

  Vu le décret exécutif n° 01-338 du 11 Chaâbane 1422 correspondant au 28 octobre 2001, fixant les attributions du ministre du travail et de la sécurité sociale,


Décrète :

  Article 1er. – Dans le cadre de la politique générale du Gouvernement et de son programme d’action, le ministre du travail et de la sécurité sociale est chargé de l’élaboration des éléments de la politique nationale en matière de travail et de sécurité sociale. Il sui et contrôle sa mise en œuvre, conformément aux lois et règlements en vigueur.

  Il rend compte des résultats de ses activités au Chef du Gouvernement, au conseil des ministres, selon les formes, les modalités et les échéances établies.

  Art. 2. – Le ministre du travail et de la sécurité sociale exerce, en concertation avec les départements ministériels concernés, les prérogatives suivantes :

· il initie les études prospectives de nature à déterminer les choix du Gouvernement  en matière de politique des salaires et des revenus ;

· il propose les instruments d’encadrement juridique des relations de travail.

· Il œuvre à la consolidation du système de sécurité sociale et à sa modernisation.

  Art. 3. – Dans le domaine du travail, le ministre du travail et de la sécurité sociale :

· met en place et adapte les normes juridiques et réglementaires de régulation et d’encadrement des relations de travail, notamment en ce qui concerne les relations individuelles et collectives de travail, la participation des travailleurs et l’exercice du droit syndical ;

· œuvre au renforcement de l’inspection du travail :

· organise la surveillance des revenus salariaux des différentes catégories socioprofessionnelles et le suivi de l’évolution de leur pouvoir d’achat et propose toute mesure de protection notamment en direction des travailleurs à faible revenu ;

· veille à l’organisation de l’information en direction du monde du travail et œuvre à sa promotion ;

· œuvre à la promotion du dialogue social et organise dans ce cadre la concertation entre les organisations syndicales des travailleurs salariés et d’employeurs ;

· participe à l’élaboration de la politique relative à l’utilisation de la main-d’œuvre étrangère et contribue à la détermination des conditions d’utilisation de la main d’œuvre étrangère ;

· contribue à la formulation d’éléments de la politique relative à l’utilisation de la main d’œuvre nationale à l’étranger.

  Art. 4. – Dans le domaine de la sécurité sociale, le ministre du travail et de la sécurité sociale :

· initie les normes juridiques se rapportant à la sécurité sociale et la mutualité ;

· œuvre au renforcement du système de couverture sociale et à son développement ;

· initie et met en œuvre toute mesure de nature à consolider le système de sécurité sociale et à lui assurer un équilibre financier durable ;

· élaborer un plan de rationalisation des dépenses en matière de sécurité sociale, notamment par une politique de remboursement adéquate et un développement du contrôle médical ;

· participe à l’élaboration des normes relatives à la prévention des risques professionnels et veille à leur application.

  Art. 5. – Le ministre du travail et de la sécurité sociale :

· contribue aux négociations internationales, bilatérales et multilatérales liées aux activités relevant de sa compétence ;

· veille à l’application des conventions et accords internationaux et met en œuvre, dans la limite de ses attributions, les mesures y afférentes ;

· assure, la représentation du secteur aux activités des organisations et organismes régionaux et internationaux, dans les domaines du travail et de la sécurité sociale.

  Art. 6. – Pour assurer la mise en œuvre des missions et de la réalisation des objectifs qui lui sont assignés, le ministre du travail et de la sécurité sociale propose l’organisation de l’administration centrale placée sous son autorité et veille à son fonctionnement dans le cadre des lois et règlements en vigueur.

  A ce titre :

· il apporte son concours à la promotion et au développement des ressources humaines qualifiées nécessaires aux activités du secteur ;

· il initie tout cadre de concertation et/ou de coordination interministérielle permettant une meilleure prise en charge des missions qui lui sont assignées ;

· il évalue les besoins en moyens matériels, financiers et humains nécessaires et prend les mesures appropriées pour les satisfaire dans le cadre des lois et règlements en vigueur ;

· il met en place des systèmes d’information, d’évaluation et de contrôle relatif aux actions relevant de son domaine de compétence.

  Art. 7. – Les dispositions du décret exécutif n° 01-338 du 11 Chaâbane 1422 correspondant au 28 octobre 2001, susvisé, sont abrogées.

  Art. 8. – Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

  Fait à Alger, le 21 Moharram 1424 correspondant au 24 mars 2003.

Ali BENFLIS

________*________

Décret exécutif n° 03-138 du 21 Moharram 1424 correspondant au 24 mars 2003 portant organisation de l’administration centrale du ministère du travail et de la sécurité sociale.

______

  Le Chef du Gouvernement

  Sur proposition du ministre du travail et de la sécurité Sociale,

  Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125 (alinéa 2) ;

  Vu le décret présidentiel n° 02-205 du 22 Rabie El Aouel 1423 correspondant au 4 juin 2002 portant nomination du Chef du Gouvernement ;

  Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani 1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination des membres du Gouvernement ;

  Vu le décret exécutif n° 90-188 du 23 juin 1990 déterminant les structures et organes de l’administration centrale des ministères ;

  Vu le décret exécutif n° 90-209 du 14 juillet 1990 portant organisation et fonctionnement de l’inspection générale du travail ;

  Vu le décret exécutif n° 01-339 du 11 Chaâbane 1422 correspondant au 28 octobre 2001 portant organisation de l’administration centrale du ministère du travail et de la sécurité sociale ;

  Vu le décret exécutif n° 03-137 du 21 Moharram 1424 correspondant au 24 mars 2003 fixant les attributions du ministre du travail et de la sécurité sociale ;

Décrète :

  Article 1er. – Sous l’autorité du ministre, l’administration centrale du ministère du travail et de la sécurité sociale comprend :

  1 – Le Secrétaire général, assisté de deux (2) directeurs d’études et auquel sont rattachés le bureau du courrier et le bureau ministériel de la sécurité interne d’établissement.

  2 – Le cabinet du ministre, composé de :

  * Un (1) chef de cabinet assisté de huit (8) chargés d’études et de synthèse, chargés :

· de la préparation et de l’organisation de la participation du ministre aux activités gouvernementales ;

· de la préparation et de l’organisation des relations du ministre avec les organes d’information ;

· de la préparation et de l’organisation des relations du ministre avec les organisations syndicales de travailleurs et d’employeurs, les unions professionnelles et les associations nationales ;

· du suivi et de l’évaluation des relations santé/sécurité sociale ; 

· des études économiques et analyses financières du secteur ;

· de la préparation et de l’organisation des activités du ministre dans le domaine des relations internationales ;

· de la communication sociale et des relations avec le citoyen ;

· de suivi du programme d’activité du secteur.

  * Et de quatre (4) attachés de cabinet.

  3 – L’inspection générale dont l’organisation et le fonctionnement sont fixés par décret exécutif.

  4 – L’inspection générale du travail dont l’organisation et le fonctionnement sont fixés par décret exécutif.

  5 – Les structures suivantes :

  1 – La direction des relations de travail,

  2 – La direction générale de la sécurité sociale,

  3 – La direction des études et des systèmes d’information,

  4 – La direction des études juridiques et de la coopération,

  5 – la direction de l’administration des moyens.

  Art. 2. – La direction des relations de travail, chargée :

· d’élaborer et d’adapter les normes juridiques d’encadrement et de régulation des relations de travail ;

· d’assurer la coordination et la concertation avec les organisations syndicales dans le cadre du dialogue social ;

· d’organiser le suivi de l’évolution du pouvoir d’achat des revenus salariaux des différentes catégories socioprofessionnelles ;

· d’organiser et d’assurer l’information relative à la législation du travail ;

· d’élaborer les normes juridiques relatives à l’hygiène, à la sécurité et à la santé au travail.

  Elle comprend quatre (4) sous-directions :

  A) La sous-direction du suivi de l’évolution du pouvoir d’achat et des revenus salariaux, chargée :

· de mener toutes enquêtes relatives à l’évolution des niveaux de salaires ;

· de suivre l’évolution du pouvoir d’achat des catégories socioprofessionnelles ;

· de proposer les mesures de correction appropriées de préservation du pouvoir d’achat ;

· d’analyser l’état de la négociation dans le domaine salarial.

  B) La sous-direction de la législation du travail, chargée :

  - d’élaborer et d’adapter les normes juridiques d’encadrement des relations individuelles et collectives de travail ;

  - de contribuer à l’élaboration de la législation et de la réglementation relative à l’emploi notamment celles concernant la main d’œuvre étrangère ;

  - de veiller, en liaison avec les services de l’inspection du travail, à la mise en œuvre des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, en matière de relations de travail, de conditions de travail et l’exercice du droit syndical ;

  - d’organiser la promotion de l’information relative à la législation du travail ;

  C) La sous-direction de la prévention des risques professionnels, chargée :

  - d’élaborer les normes juridiques dans le domaine de l’hygiène, de la sécurité et de la médecine du travail et de veiller à leur mise en œuvre ;

  - d’élaborer, en concertation avec les partenaires sociaux intervenant dans le domaine, les normes relatives à la prévention des risques professionnels ;

  - de mener, en concertation avec les services de l’inspection du travail, des enquêtes sur l’état d’application des mesures légales de prévention des risques professionnels ;

· d’assurer la coordination des actions en matière de prévention des risques professionnels.

  D) La sous-direction du dialogue social, chargée :

  - d’assurer la coordination et la concertation avec les partenaires sociaux dans le cadre du dialogue social et d’en évaluer les résultats ;

  - de proposer les mécanismes et les instruments de développement de la concertation ;

  - d’assurer la mise en œuvre de la procédure légale d’enregistrement des organisations syndicales de travailleurs salariés et d’employeurs ;

  - de suivre la situation statutaire des organisations syndicales légalement constituées et de veiller au respect des conditions et critères de leur représentativité. 

  Art. 3. – La direction générale de la sécurité sociale, chargée :

  - d’étudier, d’élaborer, dans le cadre des procédures établies, la législation et la réglementation en matière d’assurances sociales, d’accidents de travail, de maladies professionnelles, de retraites, de prestations familiales et de mutualité sociale et d’en assurer la mise en œuvre ;

  - d’assurer les activités liées à la tutelle de l’ensemble des organismes de sécurité sociale ;

  - de participer, à l’élaboration des conventions et accords internationaux en matière de sécurité sociale ;

  - d’élaborer et proposer les mesures tendant à la rationalisation des dépenses de sécurité sociale en matière de santé ;

d’initier toutes études et recherches visant la régulation, la préservation du système de sécurité sociale et le développement du formes complémentaire de prévoyance.

  Elle comprend deux (2) directions :

  1 – La direction de la législation et de la réglementation de sécurité sociale, chargée :

· de proposer, d’élaborer les textes législatifs et réglementaires en matière de sécurité sociale et de veiller à leur mise en œuvre ;

· de participer à la préparation des conventions internationales en matière de sécurité sociale et d’en suivre l’application ;

· de proposer les textes relatifs à la mutualité sociale et de veiller à leur application.

  Elle comprend trois (3) sous-directions :

· La sous-direction de la législation de sécurité sociale, chargée :

· d’élaborer les projets de textes législatifs et réglementaires en matière de sécurité sociale ;

· de veiller à la mise en œuvre de la législation et de la réglementation en vigueur en matière de sécurité sociale et d’en assurer le contrôle.

  B) La sous-direction des conventions internationales de sécurité sociale, chargée :

· de l’étude, de l’élaboration et de la négociation des conventions internationales relatives à la sécurité sociale ;

· d’étudier en liaison avec la structure chargée de la coopération les dossiers en vue de la négociation des conventions bilatérales de réciprocité en matière de sécurité sociale ;

· de suivre l’application de ces conventions et d’en évaluer les résultats.

  C) La sous-direction de la mutualité et des formes complémentaires de prévoyance, chargée :

· d’élaborer les textes législatifs et réglementaires en matière de mutualité sociale ;

· d’examiner les statuts des mutuelles, et veiller à leur conformité avec la législation en vigueur, de suivre leurs activités et d’examiner leurs bilans ;

· de suivre les travaux du conseil national consultatif de la mutualité sociale ;

· d’entreprendre toutes études ou actions tenant à la mise en place de formes complémentaires de prévoyance et à la promotion du mouvement mutualiste.

  2 – La direction des organismes de sécurité sociale chargée :

· d’assurer la coordination et le contrôle de la gestion des organismes de sécurité sociale ;

· d’analyser les comptes de  la sécurité sociale et de proposer les mesures tendant à consolider et à sauvegarder son équilibre financier ;

· d’initier toutes études et recherches visant la préservation du système de sécurité sociale et proposer toute mesure tendant à la rationalisation et à la modernisation du système ;

· de suivre, d’analyser les activités du contrôle médical et procéder au développement des mécanismes de rationalisation et de contrôle des dépenses de sécurité sociale en matière de santé en relation avec les organismes de sécurité sociale

· d’œuvrer à la mise en place d’un cadre de concertation entre les organismes de sécurité sociale ‘une part et les représentants des prestataires et des bénéficiaires de soins d’autre part.

  Elle comprend quatre (4) sous-directions :

· La sous-direction de l’évaluation et de la prospective, chargée :

· de mettre en place les procédures d’évaluation de la gestion administrative et financière en matière de sécurité sociale et veiller à leur application ;

· d’élaborer les indicateurs de suivi de la gestion financière des organismes de sécurité sociale ;

· d’élaborer les notes de conjoncture périodique sur la sécurité sociale ;

· d’initier les études prospectives relatives à l’équilibre financier des organismes de sécurité sociale ;

· de concevoir et de mettre en place un système d’information relatif aux activités relevant du domaine de la sécurité sociale.

  B) La sous-direction des comptes et des finances, chargée :

· d’examiner les états prévisionnels et les bilans comptables des organismes de sécurité sociale ;

· de veiller au respect des procédures en vigueur relatives à l’approbation des budgets des organismes de sécurité sociale et au contrôle de leur exécution ;

· d’examiner les délibérations des conseils d’administration notamment celles pouvant avoir un impact sur l’équilibre des caisses de sécurité sociale ;

· de veiller à la bonne gestion des placements financiers.

  C) La sous-direction des prestations, chargée :

· d’élaborer les procédures consensuelles nécessaires au fonctionnement du contrôle médical et suivre leur mise en œuvre ;

· de contribuer à toutes études tendant à l’évaluation des coûts de sécurité sociale en matière de santé et à l’amélioration de la qualité des soins ;

· de veiller à l’amélioration de la qualité des prestations des organismes de sécurité sociale ;

· de mettre en œuvre les mécanismes de contractualisation entre les organismes de sécurité sociale et les établissements de santé, en vue d’une plus grande maîtrise des dépenses de sécurité sociale en matière de santé ;

· de développer les mécanismes de contrôle des dépenses de sécurité sociale, y compris les médicaments.

  D) La sous-direction du recouvrement, chargée :

· de proposer toutes mesures d’amélioration du système de recouvrement des cotisations de sécurité sociale ;

· de suivre en relation avec les organismes concernés la situation du recouvrement et de procéder à leur évaluation ;

· de veiller au respect des procédures prévues par la législation en matière du contentieux de recouvrement ;

· de développer des méthodes de gestion appropriées entre les organismes de sécurité sociale.

  Art. 4. – La direction des études et des systèmes d’information, chargée :

· d’impulser et de coordonner les activités d’études, de planification et de travaux statistiques du secteur ;

· de promouvoir la constitution d’une banque de données et d’un fonds documentaire sectoriel et d’assurer la conservation des archives ;

· de promouvoir l’utilisation de l’outil informatique et d’assurer la gestion des réseaux informatiques sectoriels ;

· de représenter le secteur dans le cadre des travaux de planification nationale.

  Elle comprend trois (3) sous directions :

· La sous-direction des études, des statistiques et des programmes, chargée :

· d’élaborer le programme annuel d’études du secteur et d’en suivre la réalisation ;

· d’élaborer les programmes d’équipements annuels et pluriannuels à gestion centralisée et d’assurer le suivi de leur réalisation ;

· de veiller à la bonne exécution du budget d’équipement ;

· d’élaborer et d’assurer la mise en œuvre du système statistique du secteur ;

· de collecter et de traiter l’ensemble des informations statistiques se rapportant au domaine d’attribution du secteur et d’en assurer la diffusion.

  B) La sous-direction de l’informatisation, chargée :

· de préparer les projets annuels e pluriannuels de développement de l’outil informatique dans le secteur et d’en suivre la mise en œuvre ;

· de développer des applications informatiques adaptées aux besoins du secteur ;

· d’assurer la maintenance et l’entretien du parc informatique ;

· de participer à l’élaboration des schémas directeurs informatiques des organismes et institutions sous tutelle du secteur et de suivre leur mise en œuvre.

  C) La sous-direction de la documentation et des archives, chargée :

· de recenser les besoins et de procéder à l’acquisition de la documentation technique et d’assurer la gestion du fonds documentaire du ministère ;

· d’élaborer le programme de traitement, d’élimination et de versement des archives dans le cadre de la réglementation en vigueur ;

· d’assister les structures déconcentrées et les organismes sous tutelle dans la gestion documentaire et des archives.

  Art. 5. – La direction des études juridiques et de la coopération, chargée :

· de contribuer à l’élaboration des textes législatifs et réglementaires du secteur et d’en suivre l’adoption et l’aboutissement ;

· d’étudier dans le cadre de la coordination interministérielle, les projets de textes initiés par les autres secteurs ;

· de coordonner et d’examiner la conformité et la cohérence des projets de textes élaborés par les structures et organes relevant du secteur ;

· d’instruire et de suivre les affaires contentieuses auxquelles l’administration centrale est partie ;

· d’assister les organismes sous tutelle dans le suivi et la gestion des affaires contentieuses ;

· de préparer et de coordonner la participation du secteur aux réunions des organisations internationales et régionales spécialisées ;

· d’élaborer, en liaison avec les structures concernées, les rapports sur l’état d’adaptation par l’Algérie des normes internationales du travail ;

  Elle comprend deux (2) sous-directions : 

· La sous-direction des études juridiques et du contentieux, chargée :

· de centraliser et d’assurer la conformité et la cohérence des projets de textes élaborés par le secteur et de suivre les procédures de leur adoption ;

· d’étudier, dans le cadre de la concertation interministérielle, les projets de textes émanant des différents ministères ;

· d’étudier et de préparer les éléments nécessaires à la codification des textes concernant le secteur ;

· d’initier tous travaux et études de travaux de synthèse relatifs à l’application de la législation et de la réglementation régissant les activités du secteur ;

· de traiter les affaires contentieuses impliquant l’administration centrale ;

· d’assister les organismes sous tutelle dans le suivi et la gestion des affaires contentieuses.

  B) La sous-direction de la coopération, chargée :

· de préparer et de coordonner la participation du secteur aux réunions des organisations internationales et régionales spécialisées ;

· d’élaborer, en liaison avec les structures concernées, les rapports sur l’état d’application par l’Algérie des normes internationales du travail ;

· de préparer les dossiers techniques dans le cadre des commissions mixtes de coopération ;

· de promouvoir la coopération multilatérale dans les domaines d’attribution du secteur ;

  Art. 6. – La direction de l’administration des moyens, chargée :

· de déterminer les moyens humains et matériels nécessaires au fonctionnement de l’administration centrale de services déconcentrés et des établissements sous tutelle ;

· de mettre à la disposition de l’administration centrale tous les moyens humains et matériels nécessaires à son fonctionnement.

  Elle comprend trois (3) sous-directions :

· La sous-direction des ressources humaines chargée :  

· d’élaborer les études prévisionnelles pour la détermination des besoins quantitatifs et qualitatifs en matière de ressources humaines ;

· d’assurer le recrutement et la gestion des carrières des personnels nécessaires au fonctionnement des services de l’administration centrale ;

· de recenser les besoins de formation du secteur ;

· d’organiser et de suivre les actions de formation et de perfectionnement au profit des personnels du secteur ;

· d’élaborer et d’actualiser le fichier des établissements de formation intéressant le secteur.

  B) La sous-direction des moyens généraux, chargée :

· d’évaluer et d’assurer l’approvisionnement en moyens matériels nécessaires au fonctionnement de l’administration centrale ;

· de gérer, d’inventorier et d’entretenir les biens meubles et immeubles de l’administration centrale ;

· de veiller à la mise en œuvre des procédures et moyens pour la sauvegarde et la maintenance du patrimoine du secteur ;

· de réunir les conditions nécessaires au bon déroulement des déplacements professionnels et d’assurer l’organisation matérielle des conférences et des séminaires.

  C) La sous-direction du budget et de la comptabilité, chargée :

· d’évaluer les besoins financiers annuels du secteur ;

· de mettre en place les crédits de fonctionnement destinés aux services centraux et déconcentrés du secteur ;

· d’assurer l’exécution du budget de fonctionnement et d’équipement du secteur ;

· d’assurer le contrôle et de veiller à la bonne utilisation des crédits affectés.

  Art. 7. – L’organisation de l’administration

centrale du ministère du travail et de la sécurité sociale en bureaux est fixée par arrêté conjoint du ministre du travail et de la sécurité sociale, du ministre chargé des finances et de l’autorité chargée de la fonction publique dans la limite de deux (2) à quatre (4) bureaux par sous-direction.

  Art. 8. – Les structures de l’administration centrale du ministère du travail et de la sécurité sociale exercent sur les organismes du secteur, chacune en ce qui la concerne, les prérogatives de tutelle et les missions qui leur sont confiées dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

  Art.  9. – Les dispositions du décret exécutif  n° 01-339 du 11 Chaâbane  1422 correspondant au 28 octobre 2001 susvisé, sont abrogées.

  Art. 10. – Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

  Fait à Alger, le 21 Moharram 1424 correspondant au 24 mars 2003.

Ali BENFLIS

________*________

Décret exécutif n° 03-154 du 5 Safar 1424 correspondant et fonctionnement de l’inspection général du ministère du travail et de la sécurité  sociale. 
  Le Chef du Gouvernement

  Sur proposition du ministre du travail et de la sécurité Sociale,

  Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125 (alinéa 2) ;

  Vu le décret présidentiel n° 02-205 du 22 Rabie El Aouel 1423 correspondant au 4 juin 2002 portant nomination du Chef du Gouvernement ;

  Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani 1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination des membres du Gouvernement ;

  Vu le décret exécutif n° 90-188 du 23 juin 1990 déterminant les structures et organes de l’administration centrale des ministères ;

  Vu le décret exécutif n°01-340 du 11 chaâbane 1422 correspondant au 28 octobre 2001 portant création organisation et fonctionnement de l’inspection générale du ministère du travail et de la sécurité sociale .
  Vu le décret exécutif n° 03-137 du 21 Moharram 1424 correspondant au 24 mars 2003 fixant les attributions du ministre du travail et de la sécurité sociale ;

  Vu le décret exécutif n° 03-138 du 21 Moharram 1424 correspondant au 24 mars 2003 portant organisation de l’administration centrale du ministre du travail et de la sécurité sociale ;

Décrète :

Article  1er . – le présente décret a pour objet de définir l’organisation  et le fonctionnement de l’inspection général du ministère du travail et de la sécurité sociale.

Art.2- en application des dispositions de l’article 17 du décret exécutif n° 90-188 du 23 juin 1990, susvisé l’inspection générale est chargé dans sa mission générale de contrôle de l’application de la législation  et de la réglementation en vigueur spécifiques au secteur et de régulation du fonctionnement  des structures centrales et déconcentrées et des organismes sous tutelle du ministère du travail et de la sécurité sociale, des missions ci-après :

· s’assurer du fonctionnement normal et régulier   des structures et organismes publics suscités et prévenir le défaillances dans leur gestion ;

· veiller à la préservation et à l’utilisation rationnelle et optimale des moyens et ressources mis à leur disposition ;

· s’assurer de la mise en œuvre et du suivi des décisions e orientations du ministre du travail et de la sécurité sociale

· évaluer l’organisation et le fonctionnement des structures centrales et déconcentrées et des organismes sous tutelle 

l’inspection générale peut en outre être appelée à effectuer un travail de réflexion, ou des missions ponctuelles de contrôle sur des   dossiers précis, des situations particulières ou des requêtes entrant dans les attributions du ministre du travail et de la sécurité sociale.

Art. 3- l’inspection générale intervient sur la base d’un  programme annuel d’inspection qu’elle soumet à l’approbation du ministre 

Elle peut, en outre, intervenir d’une manière inopinée à la demande du ministère, pour effectuer toute mission d’enquête rendue nécessaire par une situation particulière.

Art. 4-  toute mission d’inspection ou de contrôle est sanctionnée  par un rapport de l’inspecteur  général adressé au ministre 

L’inspection générale est tenue de préserver la confidentialité des informations et des documents dont elle a la gestion le suivi ou la connaissance

Art.5-  l’inspection générale du ministère du travail et de la sécurité sociale est dirigée par un inspecteur général assisté de six (6) inspecteurs chargés notamment :

· de veiller au respect de la législation et de la réglementation spécifiques au secteur ;

· de suivre la mise en ouvre des programmes d’action du secteur ;

· d’assurer le fonctionnement efficace et efficient des structures centrales services organismes et établissement sous tutelle

· de veiller à l’impératif de rigueur et à la qualité de la prestation du service public au niveau  des structures centrales, services organismes et établissements sous tutelle

les inspecteurs sont habilités à avoir accès de demander toutes informations et documents jugés utiles pour l’exécution de leurs missions et doivent être pour cela munis d’un ordre de mission

Art. 6-  l’inspecteur général anime et coordonne les activités des membres de l’inspection générale sur lesquels il exerce un pouvoir hiérarchique.

La  répartition des tâches entre les inspecteurs est approuvée par le ministre du travail et de la sécurité sociale 

Art. 7-  dans la limite de ses attributions, l’inspecteur général reçoit délégation d signature

Art. 8 – l’inspecteur général établir un rapport annuel d’activité 

Art. 9 – les dispositions du décret exécutif           n° 01-340 du 11 chaâbane 1422 correspondant  au 28 octobre 2001 susvisé sont abrogées.

Art .10- le présente décret sera publié au journal officiel de la république algérienne démocratique et populaire 

Fait à Alger le 5 safar 1424 correspondant au 7 avril 2003.

Ali BENFLIS

_______*_______

Arrêté interministériel du 30 Dhou El Kaada 1423 correspondant au 1er février 2003 fixant la liste des postes de travail ouvrant droit à l’indemnité de nuisance au sein du Haut conseil islamique.

______

  Le Chef du Gouvernement,

  Le ministre des finances,

  Le ministre du travail et de la sécurité sociale,

  Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant statut-type des travailleurs des institutions et administrations publiques ;

  Vu le décret n° 88-219 du 2 novembre 1988 fixant les modalités de calcul de l’indemnité de nuisance ;

Vu décret n° 98-33 du 26 Ramadhan 1418  correspondant au 24 janvier  1998 relatif au haut  conseil islamique.

Vu le décret présidentiel n° 02-205 du 22 Rabie El Aouel 1423 correspondant au 4 juin 2002 portant nomination du chef du Gouvernement ;  

  Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani 1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination des membres du Gouvernement ;

  Vu le décret exécutif n° 89-225 du 5 décembre 1989 portant statut particulier des ouvriers professionnels, conducteurs d’automobiles et appariteurs ;

  Vu le décret exécutif n° 90-193 du 23 juin 1990 portant augmentation de la rémunération principale des travailleurs appartenant au secteur des institutions et administrations publiques ;  

  Vu le décret présidentiel n° 10 Rabie El Aouel 1422 correspondant au 2 juin 2001 portant nomination du président du Haut conseil islamique ;


Arrêtent :

  Article 1er. – En application des dispositions du décret n° 88-219 du 2 novembre 1988, susvisé, les postes de travail ouvrant droit à l’indemnité de nuisance au sein du Haut conseil islamique, sont fixés conformément à la lise jointe en annexe au présent arrêté.

  Art. 2. – La liste des postes de travail ouvrant droit à l’indemnité de nuisance, telle que précisée à l’article 1er ci-dessus, peut être modifiée ou complétée, conformément aux dispositions de l’article 5 du décret n° 88-219 du 2 novembre 1988, susvisé.

  Art. 3. – L’indemnité de nuisance est réduite ou supprimée, selon le cas, conformément aux dispositions de l’article 6 du décret n° 88-219 du 2 novembre 1988, susvisé.

  Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

  Fait à Alger, le 30 Dhou El Kaada 1423 correspondant au 1er février 2003.

  Le ministre du travail et
  Le ministre des finances

    de la sécurité sociale

       Tayeb LOUH 
  Mohamed TERBECHE

Pour le Chef du Gouvernement et par délégation

Le directeur général de la fonction publique

Djamel KHARCHI 

ANNEXE

LISTE DES POSTES DE TRAVAIL OUVRANT DROIT

A L’INDEMNITE DE NUISANCE
	POSTES DE TRAVAIL
	MONTANT DE L’INDEMNITE DE NUISANCE
	TAUX 

%

	Filière parc auto

Conducteur auto toutes catégories 

Conducteur auto 2ème catégorie

Chef de parc
	125

125

125
	4,63

5,76

3,99

	Filière entretien et sécurité 

Femme de ménage

Gardien
	178

178
	8,76

10,47

	Filière magasin et produits d’entretien

Chef magasinier

Agent reprographie
	122

122
	5,81

5,12

	Filière travaux divers

Agent polyvalent 1ère catégorie

Agent polyvalent 2ème catégorie

Standardiste

Appariteur
	178

178

125

184
	7,04

8,48

8,13

7,82


Arrêté interministériel du 30 Dhou El Kaada 1423 correspondant au 1er février 2003 fixant la liste des postes de travail ouvrant droit à l’indemnité de nuisance au sein du Haut conseil islamique.

______

  Le Chef du Gouvernement,

  Le ministre des finances,

  Le ministre du travail et de la sécurité sociale,

  Vu le décret n° 81-57 du 28 mars 1981 fixant le taux et les conditions d’attribution de l’indemnité forfaitaire de service permanent ;   

  Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant statut-type des travailleurs des institutions et administrations publiques ;

  Vu le décret présidentiel n° 98-33 du 26 Ramadhan 1418 correspondant au 24 janvier 1998 relatif au Haut conseil islamique ;

  Vu le décret présidentiel n° 02-205 du 22 Rabie El Aouel 1423 correspondant au 4 juin 2002 portant nomination du Chef du Gouvernement ;  

  Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani 1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination des membres du Gouvernement ;

  Vu le décret exécutif n° 89-225 du 5 décembre 1989 portant statut particulier des ouvriers professionnels, conducteurs d’automobiles et appariteurs ;

  Vu le décret exécutif n° 90-193 du 23 juin 1990 portant augmentation de la rémunération principale des travailleurs appartenant au secteur des institutions et administrations publiques ;  

  Vu le décret présidentiel n° 10 Rabie El Aouel 1422 correspondant au 2 juin 2001 portant nomination du président du Haut conseil islamique ;


Arrêtent :

  Article 1er. – Conformément aux dispositions du décret n° 81-57 du 28 mars 1981, susvisé, le présent arrêté fixe le taux et la liste des postes de travail ouvrant droit à l’indemnité forfaitaire de service permanent au sein du Haut conseil islamique.

  Art. 2. – Les postes de travail ci-dessous ouvrent droit à l’indemnité forfaitaire de service permanent dont le montant est calculé selon les taux suivants du salaire de base.

1 – Au taux d 10%

· conducteur auto toutes catégories ;

· conducteur auto 2ème catégorie ;

· appariteur ;

· standardiste ;

· agent de reprographie ;

· gardien ;

· chef magasinier.

2 – Au taux de 15%

  - gardien de nuit.

3 – Au taux de 20%

  - conducteur automobile auprès du président ;

  - conducteur automobile auprès du secrétaire général.

  Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

  Fait à Alger, le 30 Dhou El Kaada 1423 correspondant au 1er février 2003.

  Le ministre du travail et     Le ministre des finances

    de la sécurité sociale

       Tayeb LOUH 
                  Mohamed TERBECHE

Pour le Chef du Gouvernement et par délégation

Le directeur général de la fonction publique

Djamel KHARCHI

Arrêté interministériel du 14 Dhou El Hidja 1423 correspondant au 15 février 2003 fixant les effectifs et les modalités d’attribution de l’indemnité de risque et de l’indemnité forfaitaire de tournée au profit des inspecteurs du travail.

________

  Le Chef du Gouvernement,

  Le ministre des finances,

  Le ministre du travail et de la sécurité sociale,

  Vu le décret présidentiel n° 02-205 du 22 Rabie El Aouel 1423 correspondant au 4 juin 2002 portant nomination du Chef du Gouvernement ;  

  Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani 1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination des membres du Gouvernement ;

  Vu le décret exécutif n° 90-209 du 14 juillet 1990 portant organisation et fonctionnement de l’inspection générale du travail ;

  Vu le décret exécutif n° 91-44 du 16 février 1991 portant statut particulier applicable aux inspecteurs du travail ;

  Vu le décret exécutif n° 02-386 du 19 Ramadhan 1423 correspondant au 24 novembre 2002 portant institution d’une indemnité de risque et d’une indemnité forfaitaire de tournée au profit des personnels relevant du corps des inspecteurs du travail ;


Arrêtent :

  Article 1er. – En application des dispositions de l’article 4 du décret exécutif n° 02-386 du 19 Ramadhan 1423 correspondant au 24 novembre 2002, susvisé, les effectifs concernés par l’indemnité de risque et l’indemnité forfaitaire de tournée sont fixés comme suit :

  1. – Au titre des structures centrales de l’inspection générale du travail : 8 agents relevant des grades suivants :

· inspecteur du travail : 1 ;

· inspecteur principal du travail : 2 ;

· inspecteur central du travail : 5.

  2. – Au titre des structures déconcentrées : 911 agents relevant des grades suivants :

· contrôleur du travail et des affaires sociales:1

· inspecteur du travail : 500 ;

· inspecteur principal du travail : 306 ;

· inspecteur central du travail : 59 ;

· inspecteur divisionnaire du travail : 45.

  Art. 2. – Les effectifs des personnels bénéficiaires des indemnités précitées et régis par le décret exécutif n° 91-44 du 16 février 1991 susvisé, sont fixés pour chaque inspection régionale du travail par décision de l’inspecteur général du travail dans la limite des effectifs prévus à l’article 1er ci-dessus ;

  Ces indemnités sont servies mensuellement pour les missions effectives exercées par les inspecteurs du travail dans le cadre de leurs attributions en matière d’inspection et e contrôle.

  Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

  Fait à Alger, le 14 Dhou El Hidja 1423 correspondant au 15 février 2003.

           Le ministre
Le ministre du travail

           des finances               et de la sécurité sociale

  Mohamed TERBECHE
      Tayeb LOUH


Pour le Chef du Gouvernement

et par délégation,

Le directeur général de la fonction publique,

Djamel KHARCHI

________*________

Arrêté interministériel du 4 Rabie El Aouel 1424 correspondant au 6 mai 2003 fixant la liste des produits pharmaceutiques remboursables  par la sécurité sociale  

___________

le ministre du travail et de la sécurité sociale

le ministre de la santé, de la population et de la réforme hospitalière.

Vu la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983, modifié et complétée relative aux assurances sociales, notamment son article 59 ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1984 modifiée   et complétée relative à la promotion et à la protection de la santé ;

Vu le décret  n° 84-27 du 11 février 1984 fixant les modalités d’application du titre II de la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983 relative aux assurances sociale ;

Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani 1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 92-284 du 6 juillet 1992 relatif à l’enregistrement des produits pharmaceutiques à usage de la médecine humaine ;

Vu l’arrêté interministériel du 15 Ramadhan 1416 correspondant au 4 février 1996 portant institution du comité technique de remboursement des produits pharmaceutiques ;

Vu l’arrêté interministériel du 15 Ramadhan 1416 correspondant au 4 février 1996 fixant les conditions et les modalités de présentation et d’application des vignettes sur les produits pharmaceutiques ;

Vu l’arrêté interministériel du 8 Rabie El Aoual 1422 correspondant au 31 mai 2001 fixant la liste des produits pharmaceutiques  remboursables par la sécurité sociale.

Arrêtent :

Article : en applications des dispositions de l’article 59-3 de la loi  n° 83-11 du 2 juillet 1983 modifiée et complétée susvisée le présent arrêté a pour objet de fixer  et annexe la liste des produits pharmaceutiques remboursables par les organismes de sécurité sociale arrêté au 31 décembre 2002.

Art. 2- la liste visé à l’article 1er ci dessus sera modifiée et ou complétée  semestriellement 

Ar.3- les préparations magistrales et officinales ayant un caractère essentiel  ne peuvent être éligibles au remboursement que sur l’accord du ministre chargé de la santé et du ministre chargé de la sécurité sociale après étude de la demande par le comité technique et remboursement des produits pharmaceutiques.

Art.4- le remboursement des produits pharmaceutiques figurant sur la liste des produits remboursables en annexe   prend effet à compter de leur date  d’autorisation de commercialisation sur la base décision d’enregistrement délivrés  par les services du ministère de la santé, de la population et de la réforme hospitalière

Art.5- l’arrêté interministériel du 8 Rabie El Aoual 1422 correspondant au 31 mai 2001 fixant la liste des produits pharmaceutiques  remboursables par la sécurité sociale est abrogé.

Art.6- la présente arrêté sera publié au journal officiel de la République Algérienne Démocratique et Populaire 

Fait à Alger le 4 Rabie El Aoual  1424 correspondant au  mai 2003

Le ministre du Travail et 
le ministre de la santé

de la Sécurité Sociale               de la population

        et de la réforme           

          hospitalière

Tayeb LOUH 
       Abdelhamid ABERKANE

Arrêté du 18 Dhou El Hidja 1423 correspondant 19 février 2003 fixant la liste des membres du conseil national consultatif de la mutualité sociale.

______________

  Par arrêté du 18 Dhou El Hidja 1423 correspondant au 19 février 2003 la liste des membres du conseil national consultatif de la mutualité sociale est fixée, en application des dispositions des articles 2 et 13 du décret exécutif n° 97-427 du 10 Rajab 1418 correspondant au 11 novembre 1997 fixant la composition et le fonctionnement du conseil national consultatif de la mutualité sociale, comme suit :

  - Mme Nadéra Chentouf, représentante du ministre du travail et de la sécurité sociale,

  - M. Mohamed Slimani, représentant du ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et des collectivités locales,

  - M. Youcef Boulahlib, représentant du ministre des finances,

  - M. Ali Chaouche, représentant du ministre de la santé, de la population et de la réforme hospitalière,

  - Mme Hamida Djidel, représentante du ministre de l’emploi et de la solidarité nationale,

  - M. Rabih Labeche, représentant le conseil national économique et social,

  - M. Abdelmalek Hadibi, au titre de la mutuelle de la sûreté nationale,

  - M. Laïd Zerourou, au titre de la mutuelle générale des transports,

  - M. Miloud Cheriki, au titre de la mutuelle générale des matériaux de construction,

  - M. Boualem Mimoune, au titre de la mutuelle indépendante des fonctionnaires d’Algérie,

  - M. Mohamed Tchoulak, au titre de la mutuelle générale des postes et télécommunications, 

  - M. Bouabdallah Henni, au titre de la mutuelle de l’hydraulique, des forêts et de l’équipement,

  - M. Brahim Nimour, au titre de la mutuelle sociale des travailleurs des entreprises pharmaceutiques,

  - M. Mohamed Tamdrari, au titre de la mutuelle nationale des travailleurs de la santé,

  - M. Ali Zerghnoun, au titre de la mutuelle sociale des travailleurs de la métallurgie,

  - M. Zidane Selloum, au titre de la mutuelle générale des agents de la protection civile,

  - M. Ahmed Mraïegh, au titre de la mutuelle douanière algérienne,

  - M. Abderrazak Hazbellaoui, au titre de la mutuelle de l’industrie du pétrole,

  - M. Mohamed Ladada, au titre de la mutuelle générale des travailleurs de la sécurité sociale,

  - MM. Saïd Chentour et Mohamed Maalemi, au titre des personnes qualifiées dans le domaine d’activité des mutuelles,

  - M. Lakhdar Kerroum, représentant de l’union générale des travailleurs algériens (UGTA),

  - M. Abdelmadjid Bennacer, directeur général de la caisse nationale d’assurances sociales (CNAS),

  - M. Ahcène Boubedra, directeur général de la caisse nationale de sécurité sociale des non-salariés (CASNOS).

  Les représentants des mutuelles autres que les mutuelles sociales nationales, sectorielles ou interentreprises ainsi que les représentants des unions nationales, fédérations nationales et confédérations de mutuelles sociales seront désignés dès la constitution de ces mutuelles.

  Les membres du conseil national consultatif de la mutualité sociale son désigné pour une période de quatre (4) années renouvelables, en application des dispositions de l’article 3 du décret exécutif n° 97-427 du 10 Rajab 1418 correspondant au 11 novembre 1997, cité ci-dessus.

________*________

Arrêté du 13 Safar 1424 correspondant au 15 avril 2003 portant suspension des activités des ligues islamiques et fermeture de leurs locaux.

______

  Le ministre du travail et de la sécurité sociale,

  Vu la loi n° 90-14 du 2 juin 1990, modifiée et complétée, relative aux modalités d’exercice du droit syndical ;

  Vu le décret législatif n° 93-02 du 6 février 1993 portant prorogation de la durée de l’état d’urgence ;

  Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani 1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination des membres du Gouvernement ;

  Vu l’arrêté du 8 Chaâbane 1423 correspondant au 15 octobre 2002 portant suspension des activités des ligues islamiques et fermeture de leurs locaux ;


Arrête :

  Article 1er. – Sont suspendues, à compter du 15 avril 2003 et pour une durée de six (6) mois, les activités des ligues islamiques des secteurs suivants :

  - de la santé et des affaires sociales ;

  - des transports, du tourisme et des postes et télécommunications ;

  - de l’agriculture, de l’hydraulique et des forêts ;

 - de l’énergie, des industries chimiques et pétrochimiques ;

  - de l’éducation, de la formation et de l’enseignement ;

  - des industries ;

  - des administrations publiques et de la fonction publique ;

  - des finances et du commerce ;

  - de l’information et de la culture ;

  - de la construction, des travaux publics et de l’urbanisme.

  Avec fermeture de leurs locaux.

  Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

  Fait à Alger,  le 13 Safar 1424 correspondant au 15 avril 2003.

Tayeb LOUH

________*________

Instruction interministérielle du 14 janvier 2003 relative à la mise en œuvre de relations contractuelles entre les établissements publics de santé, les organismes de sécurité sociale et les directions de l’action sociale des wilayas.

______

  Destinataires :

  Les directeurs généraux des centres hospitaliers universitaires : Mustapha – Constantine - Blida

  Les directeurs des établissements hospitaliers spécialisés : centre pierre et marie curie (Alger)  El-Bouni (Annaba) – El-Riadh (Constantine) 

  Les directeurs des secteurs sanitaires de : Médéa – Ouargla – Arzew – Aïn-Turk

  Les directeurs généraux de la CNAS et la CASNOS

  Les directeurs de la santé et de la population

  Les directeurs de l’action sociale.




Pour exécution.  

  Mme & MM Les Walis




Pour information.

  1- Préambule :

  Les lois de finances, successives depuis 1993, disposent que la contribution des organismes de sécurité sociale aux budgets des établissements publics de santé doit être mise en œuvre sur la base de rapport contractuels.

  Elles précisent, par ailleurs, que les dépenses de prévention, de formation, de recherche médicale et les soins prodigués aux démunis non assurés sociaux sont à la charge du budget de l’Etat.

  La concrétisation de ces dispositions a été entamée par la mise en place progressive de mesures des divers domaines, notamment :

  - l’organisation, le fonctionnement, l’évaluation des activités dans les établissements publics de santé.

  - l’amélioration de l’organisation, du fonctionnement et des prestations des organismes de sécurité sociale.

  - la définition des modalités d’accès aux soins en faveur des démunis non assurés sociaux (décret exécutif n° 01-12 du 21 Janvier 2001).

  2- Mise en œuvre :

  Dans le cadre du processus de la contractualisation, et à la lumière des travaux du groupe interministériel, il a été décidé d’engager une première phase de mise en œuvre, par une simulation de facturation, basée sur le prix moyen de la journée d’hospitalisation en fonction du type d’établissement et des groupes de spécialités (chirurgicales, médicales psychiatriques, maternité spécialités coûteuses).

  Cette opération intéressera dix (10) établissements publics de santé, à savoir :

  - Les centres hospitalo-universitaires de : Mustapha – Constantine – Blida.

  - Les établissements hospitaliers spécialisés de : centre Pierre et Marie Curie (Alger) – EL-BOUNI (Annaba) – EL-RIADH (Constantine).

  - Les secteurs sanitaires de : Médéa – Ouargla – Arzew – Aïn-Turk.

   Elle constitue la première étape d’une démarche globale tendant à :

  - améliorer la qualité des prestations de soins fournies aux patients dans les établissements publics de santé, dans le respect des prescriptions admises dans un cadre consensuel,

  - cibler de manière plus stricte les bénéficiaires du budget social de l’Etat,

  - connaître de façon de plus en plus rigoureuse le statut des personnes admises dans le système de soins (assurés sociaux et ayants droit, démunis non assurés sociaux, autres),

  - évaluer les activités et les coûts hospitaliers,

  - aller progressivement vers des relations contractuelles entre les établissements publics de santé et les bailleurs de fonds.

  La présente instruction a pour objet de préciser les modalités pratiques à mettre en place, les rôles et attributions des intervenants.

  2.1. Les gestionnaires des établissements publics de santé :

  Pour sa réussite, ce dispositif doit faire l’objet d’une large explication dans son contenu et ses objectifs, en direction de l’ensemble des parties concernées et en particulier :

· les organes consultatifs : Conseil Scientifique, Conseil Médical

· les chefs de services médicaux et les praticiens

· les surveillants médicaux.

  2.1.1. du Bureau des Entrées :

  L’importance du bureau des entrées dans la gestion et le suivi du dossier médico-administratif des patients a été consacré dans les organigrammes des établissements de santé et précisé par l’instruction n° 03 MSP/MIN du 07 décembre 2000 de Monsieur le Ministre de la santé, de la Population et de la Réforme Hospitalière, relative à son organisation et son fonctionnement.

  Des représentants des agences de sécurité sociale et de la direction de l’action sociale de wilaya, seront associés aux activités du bureau des entrées.

  2.1.2. du Système d’Information :

  Il est impératif que seuls les documents standardisés élaborés et adoptés, soient utilisés dans le cadre de cette opération (demande d’hospitalisation, bulletin d’admission, fiche navette demande de prise en charge, relevé des prestations, facture des frais d’hospitalisation). Ces supports doivent être disponibles en permanence, et être renseignés avec précision en vue d’en faciliter l’exploitation et notamment la préparation des éléments de facturation.

  2.1.3. de l’antenne de Sécurité Sociale :

  Une antenne de sécurité sociale est installée au niveau de chaque établissement de santé concerné.

  Les locaux nécessaires et toutes les facilités devront être accordés par les gestionnaires, à la mise en place et au déroulement des activités administratives et de contrôle médical de l’antenne de sécurité sociale.

  2.2 Les directeurs d’agences des organismes de sécurité sociale :

  Les directeurs d’agences de Sécurité Sociale sont chargés de la dynamisation et du renforcement du service « Hôpitaux–Cliniques », principal interlocuteur des établissements de santé dans l’accomplissement des formalités de délivrance des prises en charge et doivent notamment :

  2.2.1. Veiller à l’affectation du personnel médical et administratif nécessaire au niveau des sites retenus.

  2.2.2. Mettre à la disposition des personnels impliqués l’ensemble des supports et imprimés indispensables au bon déroulement du processus.

  2.2.3. Procéder, en direction de l’ensemble des travailleurs de l’agence, des assurés sociaux, du mouvement associatif et des responsables locaux, à une large explication du contenu et des objectifs de ce dispositif.

  2.3. Les directeurs de l’action sociale des wilayas :

  Les directeurs de l’action sociale sont chargés de l’affectation des cadres nécessaires au niveau des sites retenus (bureaux des entrées – bureaux communaux d’action sociale).

  Le processus d’identification des démunis non assurés sociaux doit être suivi de la délivrance de la carte de démuni aux personnes concernées.

  Cette carte permet l’accès aux structures publiques de soins au détenteur ainsi qu’à ses ayants droit.

  Durant la phase de simulation, la présentation de l’attestation de démuni non assuré social suffira à son identification.

  Les services de la protection sociale des catégories défavorisées et les bureaux communaux de l’action sociale veilleront à l’information des citoyens concernés.

  3. Information et communication :

  En vue de lui assurer le succès attendu, cette opération doit bénéficier d’un vaste programme commun de médiatisation. Elle s’impose à tous les intervenants et doit faire l’objet d’actions de sensibilisation et d’information en direction des partenaires sociaux et du mouvement associatif.

  4. Evaluation :

  Le suivi et l’évaluation périodique de la mise en œuvre de la contractualisation nécessitée la mise en place d’une organisation administrative et technique spécifique.

  Ainsi, il est crée :

· au niveau national, un comité interministériel de suivi et d’évaluation

· au niveau local, un comité intersectoriel de wilaya.

  La composition et les missions de ces deux comités sont fixées par décision interministérielle.

  Fait à Alger, le 14 janvier 2003.

INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE RELATIVE  A LA MISE EN ŒUVRE DE RELATIONS CONTRACTUELLES ENTRE LES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTE LES ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE ET LES  DIRECTIONS DE L’ACTION SOCIALE DES WILAYAS.


Destinataires :

- les directeurs Généraux des centres Hospitaliers   Universitaires : Mustapha 

Constantine – Blida

- les Directeurs des Etablissements Hospitalier Spécialisés Centre pierre et Marie Curie (Alge)

 El Bouni  (Annaba) El Riadh (Constantine) 

- les directeurs des Secteurs Sanitaires de : MEDEA – OUAGLA – ARZEW-AIN TURK

· les Directeurs Généraux de la CNAS et la CASNOS

· les Directeurs de la Santé et de la Population

· les Directeur de l’Action Sociale

                               Pour exécution

Mme et Mm les Walis

                                 Pour information

1- PREAMBULE

Les lois de finances successives depuis 1993 disposent que la contribution des organismes de sécurité sociale aux budgets des établissements publics de santé doit être mise en œuvre sur la rapport contractuels.

 Elles précisent, par ailleurs que les dépenses de prévention de formation de recherche médicale et les prodigués aux démunis non assurés sociaux sont à la charge du budget et l’Etat.

La concrétisation de ces dispositions à été entamée par la mise en place progressive de mesures dans divers domaines, notamment :

· l’organisation, le fonctionnement, l’évaluation  des activités dans les établissements publics de santé.

· L’amélioration  de l’organisme, du fonctionnement et des prestations des organismes de sécurité sociale

· La définition des modalités d’accès aux soins en faveur des démunis non assurés sociaux (décret exécutif n° 01-12 du 12 janvier 2001) 

2- MISE EN ŒUVRE 

Dans  le cadre du processus de la contractualisation et à la lumière des travaux du groupe interministériel il a été décide d’engager une première phase de mise en œuvre , par une simulation de facturation, basée sur le prix moyen de la journée d’hospitalisation en fonction du type    d’établissement et des groupe de spécialisés (chirurgicales, médicales, psychiatrique maternité spécialités coûteuses)

Cette opération intéressera dix (10) établissements publics de santé à savoir :

- les centres  Hospito   Universitaires : Mustapha 

Constantine – Blida

- les Etablissements Hospitalier Spécialisés Centre pierre et Marie Curie (Alge) El Bouni  (Annaba) El Riadh (Constantine) 

- les Secteurs Sanitaires de : MEDEA – OUAGLA – ARZEW-AIN TURK

elle constitue la première étape d’une démarche globale tendant à :

· amélioration la qualité des prestations de soins fournies aux patients dans les établissements publics de santé , dans le respect des prescriptions admises dans un cadre consensuel

· cibler de manière lus stricte les bénéficiaires du budget social de l’Etat

· connaître de façon de plus en plus rigoureuse le statut des personnes admises dans  le système de soins (assurés sociaux et ayants droits démunis non  assurés sociaux autres)

· évaluer les activités et les coûts hospitaliers 

· aller progressivement  vers des relations contractuelle  entre les établissements publics de santé et les bailleurs de fonds.

La présente instruction a pour objet de préciser les modalités pratiques à mettre en place les rôle et attributions des intervenants.

2-1- LES GESTIONNAIRES DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTE

pour sa réussite, ce dispositif  doit l’objet d’une large explication dan son contenu et ses objectifs, en direction de l’ensemble des parties concernées et en particulier.

· les organes consultatifs : conseil scientifique, conseil médical

· les chefs de services médicaux et les praticiens

· les surveillants médicaux

2-1-1- du bureau  des entrées

l’importance du bureau des entrées dans la gestion et le suivi dossier médico-administratif des patients a été consacré dans les organigrammes des établissements de santé et précisé par l’instruction n°03 MSP/MIN du 07 décembre 2000 de Monsieur le Ministre de la santé, et de la population et de la réforme Hospitalière, relative à son organisation et son fonctionnement.

Des représentants des agences de sécurité sociale et de la direction de l’action sociale  de wilaya, seront associés aux activités du bureau des entrées

2-1-2- du système d’Information

il est impératif que seuls les documents standardisés, soient utilisés dans le cadre de cette opération (demande d’hospitalisation, bulletin d’admission fiche navette, demande de prise en charge, relevé des prestations, facture des frais d’hospitalisation) Ces supports doivent être disponibles en permanence, et être renseignés avec  précision en vue d’en faciliter l’exploitation et notamment la préparation des éléments de facturation 

2-1-3- de l’antenne de sécurité sociale

une antenne de sécurité sociale est installée de chaque  établissement de santé concerné 

les locaux nécessaires et toutes les facilités être accordés par les gestionnaires à la mise en place et au déroulement des activités administratives et de contrôle médical de l’antenne  de sécurité  sociale.

2.2- LES DIRECTIONS D’AGENCES DES ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE

Les directions d’agences de sécurité sociale sont chargés de la dynamisation et du renforcement du service « hôpitaux – cliniques » principal interlocuteur des établissement de santé dans l’accomplissement des formalités de délivrances des prises en charge et doivent notamment.

2-2-1- veiller à l’affection du personnel médical et administratif nécessaire au niveau des sites retenue

2-2-2- mettre à la disposition des personnels impliqués l’ensemble des supports et imprimés indispensables au bon déroulement du processus

2-2-3- procéder, en direction de l’ensemble des trvailleurs de l’agence des assurés sociaux du mouvement associatif et des responsables locaux, à une large explication du contenu et des objectifs de ce dispositif

2-3- LES DIRECTEURS DE L’ACTION SOCIALE DES WILAYAS

Les directeurs de l’action sociale sont chargés de l’affectation des cadres nécessaires au niveau des sites retenus (bureau x des entrées – bureaux communaux d’action sociale)

Le processus d’indemnisation des démunis non  assurés doit être suivi de la délivrance de la carte de démuni aux personnes concernées 

Cette carte permet l’accès aux structures publiques de soins au détente  ainsi qu’à ses ayants droit

Durant la phase de simulation la présentation de l’attestation  de démuni non assuré social suffira à son identification 

 Les services de la protection sociale des catégories défavorisées et les bureaux  communaux de l’action sociale veilleront à l’information des citoyens  concernés.

3- INFORMATION ET COMMUNICATION

En vue de lui assurer le succès attendu, cette opération doit bénéficier d’un vaste programme commun d médicalisation elle s’impose à tous les intervenants et doit faire l’objet d’actions de sensibilisation et d’information en direction des partenaires sociaux  et du mouvement associatif 

4- EVALUATION 

Le suivi et l’évaluation périodique de la mise en  oeuvre  de la contractualisation nécessite la mise en  place d’une organisation administrative et technique spécifique 

Ainsi il est crée :

· au niveau national un comité interministériel de suivi et d’évaluation 

· au niveau local un comité de wilaya 

la composition et les missions de ces deux comités sont fixés par décision interministériel .

INSTRUCTION MINISTERIELLE N° 002 DU 22 MARS 2003 RELATIVE  A LA MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIONS PREVUES PA LA LOI N° 02-11 DU 20 CHAOUAL 1423 CORRESPONDANT AU 24 DECEMBRE 2002 PORTANT LOI DE FINANCES POUR 2003 , MATIERE D’ENTRAIDE ADMINISTRATIVE.

La loi n° 02-11 du 20 Chaoual 1423 correspondant au 24 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003  consacre  le renforcement  de l’entraide administrative des finances dans le cadre de la lute contre les évasions fiscale et parafiscale et contre le travail dissimulé.

En effet, l’article 27 de la loi sus citée permet aux agents agrées des organismes de  sécurité sociale et des caisses de mutualité qu’aux inspecteurs du travail l’accès à tous les documents et renseignements nécessaires à l’accomplissement de leur mission de lutte contre le travail dissimulé

En retour, il est fait obligation aux organismes de sécurité sociale et aux caisses de mutualité de transmettre à l’administration fiscale un certain nombre d’informations

Ainsi en vertu des dispositions de la loi sus citée il est demandé à la CNAC :

De fournir à l’administration des impôts, avant le 15 février de chaque année la liste des personnes auxquelles l’assurance chômage a été versée ou supprimée eu cours de l’année précédente

De communiquer à l’administration fiscale les infractions concernant l’application des lois  et règlements relatifs aux impôts et taxes en vigueur relevées dans le cadre des actions de contrôle et d’inspection

L’apport de l’entraide administrative avec l’administration des finances dans l’amélioration des performances   des organismes de sécurité sociale et dans la lutte contre le travail dissimulé est incontestable à plus d’un titre notamment en matière :

· D’appréciation de ma masse salariale et des revenus pour une bonne prévision des recettes et un ciblage efficace des gisements parafiscaux ;

· De dénombrement des actifs salariés et non salariés,

· De fixation et d’appréciation sur des bases objectives des performances en matière de recouvrement des cotisations ;

· De suivi et d’actualisation du fichier  employeurs ;

· De lutte contre le travail au noir

· Etc…

Aussi et compte tenu des retombées positives sur la gestion des organismes de sécurité sociale et des caisses de mutualité et dans la lutte contre le travail informel, j’invite tous les organismes et institutions sous transparence à la mise en œuvre des dispositions édictées par la loi de finances pour 2003 en matière d’entraide administrative 

Dans cette perspective, je demande à tous les organismes de sécurité sociale ainsi qu’a l’inspection du travail de fournir dans les délais requis, à l’administration fiscale les informations demandées et de saisir requis à l’administration fiscale les informations demandées et de saisi cette opportunité pour demande  toutes informations pouvant contribuer à l’amélioration des performances de chaque organisme et institution

Les informations communiquées ainsi que celles demandées à l’administration des finances  doivent être également transmises au ministre de tutelle

J’attache du prix à la application de la présente instruction.

Décision interministérielle du 14 janvier 2003 portant création, composition et attributions du comité interministériel chargé du suivi et de l’évaluation de la mise en œuvre de la contractualisation des relations entre les établissements publics de santé, les organismes de sécurité sociale et les directions de l’action sociale de wilaya.

______

  Le ministre de la santé, de la population et de la réforme hospitalière,

  Le ministre du travail et de la sécurité sociale,

  Le ministre de l’emploi et de la solidarité nationale,

  Vu la loi n° 83.11 du 02 juillet 1983, modifiée et complétée, relative aux assurances sociales ;

  Vu la loi n° 85.05 du 16 février 1985, modifiée et complétée, relative à la protection et à la promotion de la santé ;

  Vu le décret présidentiel n° 02.208 du 17 juin 2002 portant nomination des membres du Gouvernement ;

  Vu le décret exécutif n° 01.12 du 21 janvier 2001 fixant les modalités d’accès aux soins en faveur des démunis non assurés sociaux ;

  Vu l’instruction interministérielle du 14/01/2003 relative à la mise en œuvre des relations contractuelles entre les établissements publics de santé, les organismes de sécurité sociale et les directions de l’action sociale des wilayas.


Décident :

  Article 1er : Dans le cadre de la mise en œuvre de la contractualisation des relations entre les établissements publics de santé, les organismes de sécurité sociale et les directions de l’action sociale de wilaya, il est créé un comité interministériel de suivi et d’évaluation.

  Art. 2 : Le comité interministériel de suivi et d’évaluation, composé des représentants des ministres concernés, a pour missions de :

· coordonner l’action commune des secteurs ministériels concernés ;

· prendre toutes décisions permettant de faciliter le déroulement des travaux des comités intersectoriels de wilaya ;

· évaluer la mise en œuvre du processus de contractualisation, sur la base des rapports des comités intersectoriels de wilaya ;

· établir un rapport mensuel d’évaluation aux ministres concernés.

  Art. 3 : Le siège du comité interministériel de suivi et d’évaluation est fixé au ministère de la santé, de la population et de la réforme hospitalière.

  Art  4. Le comité interministériel de suivi et d’évaluation se réunit au moins une (01) fois par mois en session ordinaire et chaque fois que de besoin en session extraordinaire à la demande d’un des départements ministériels concernés.

  Art. 5. La présidence du comité interministériel est assurée de manière alternée par un des représentants des ministères concernés.

  Art. 6. Le comité interministériel de suivi et d’évaluation est doté d’un secrétariat permanent chargé de :

· la réception des rapports mensuels transmis par les comités intersectoriels de wilaya, de leur enregistrement, de leur exploitation et de leur classement ;

· l’élaboration des procès verbaux de réunion du comité interministériel du suivi et d’évaluation ;

· la transmission aux comités intersectoriels de wilaya des décisions prises pour l’amélioration de la mise en œuvre de la relation contractuelle.

  Art  7. Le comité interministériel de suivi et d’évaluation peut faire appel à toute personne susceptible de l’aider dans ses travaux.

  Art. 8. Les représentants des ministres concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

  Fait à Alger, le 14 janvier 2003.

Décision interministérielle du 14 janvier 2003 portant création, composition et attributions du comité intersectoriel  de wilaya  chargés du suivi et de l’évaluation de la mise en œuvre de la contractualisation des relations entre les établissements publics de santé, les organismes de sécurité sociale et les directions de l’action sociale de wilaya.

__________

  Le ministre de la santé, de la population et de la réforme hospitalière,

  Le ministre du travail et de la sécurité sociale,

  Le ministre de l’emploi et de la solidarité nationale,

  Vu la loi n° 83.11 du 02 juillet 1983, modifiée et complétée, relative aux assurances sociales ;

  Vu la loi n° 85.05 du 16 février 1985, modifiée et complétée, relative à la protection et à la promotion de la santé ;

  Vu le décret présidentiel n° 02.208 du 17 juin 2002 portant nomination des membres du Gouvernement ;

  Vu le décret exécutif du 21 janvier 2001 fixant les modalités d’accès aux soins en faveur des démunis non assurés sociaux ;

  Vu l’instruction interministérielle du 14/01/2003 relative à la mise en œuvre des relations contractuelles entre les établissements publics de santé, les organismes de sécurité sociale et les directions de l’action sociale des wilayas.


Décident :

  Article 1er : Dans le cadre de la mise en œuvre de la contractualisation des relations entre les établissements publics de santé, les organismes de sécurité sociale et les directions de l’action sociale de wilaya, il est créé des comités intersectoriel  de suivi et d’évaluation au niveau des wilayas sièges des établissements publics de santé retenus pour la première phase de l’opération sus citée.

  Art. 2 : Le comité intersectoriel de wilaya de suivi et d’évaluation son représentant est composé :

Art.3- le comité intersectoriel de wilaya de suivi et d’évaluation a pour mission 

· du directeur de la santé et de la population ;

· du directeur de l’action sociale de wilaya

· des directeurs des établissements publics de santé concernés ;

· des directeurs des agences  de wilaya des organismes de sécurité sociale

· du médecin conseil de la sécurité sociale chargé de la coordination  

· de veiller au bon déroulement de la mise en œuvre du processus de contractualisation ;

· de recenser et de prendre en charge les dysfonctionnements éventuels ;

· d’établir un rapport mensuel qui devra être transmis au comité interministériel d’évaluation ;

· d’initier des actions d’information et de sensibilisation en direction de la population, du mouvement associatif, et des responsables locaux.

  Art  4. Le comité intersectoriel de wilaya de suivi et d’évaluation se réunit une fois tous les quinze (15) jours.

  Art. 5. Le siège du comité intersectoriel de wilaya de suivi et d’évaluation est fixé à la direction de la santé et de la population.

  Art. 6. Le secrétariat intersectoriel est assuré par la direction de la santé et de la population.

  Art  7. Les walis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

  Fait à Alger, le 14 janvier 2003.

  Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant au 2 janvier 2003, M. Ahmed Halfaoui est nommé sous-directeur des comptes et des études financières à la direction de la sécurité sociale au ministère du travail et de la sécurité sociale.

  Par décret présidentiel du 29 Moharram 1424 correspondant au 1er avril 2003, il est mis fin aux fonctions de chargé d’études et de synthèse au ministère du travail et de la sécurité sociale, exercées par M. Mohamed Kesri, appelé à réintégrer son grade d’origine.

Par décret présidentiel du 26 Ramadhan 1423 correspondant au 1er décembre 2002 , il est mis fin à compter du 2 janvier 2001 , aux fonctions de directeur de la régulation de l’emploi à l’ex-ministère du travail , de la protection sociale et de la formation professionnelle , exercées par M. Mohamed  SBIA  , appelé à exercer une autre fonction.

Par décret présidentiel du 29 Chaoual  1423 correspondant au 2 janvier 2003 , il est mis fin à compter du 14 janvier 1999 , aux fonctions de sous-directeur à l’ex- ministère du travail , de la protection sociale et de la formation  professionnelle , exercées par M. Youcef BELKADI , appelé à rejoindre son grade d’origine.
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